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Renforcement des moyens de l'AGRASC face au trafic de stupéfiants
Question écrite n° 2463

Texte de la question

M. Nicolas Meizonnet attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice sur les moyens et les
perspectives de renforcement de l'Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués
(AGRASC) dans la lutte contre le blanchiment d'argent et la criminalité financière, en particulier dans un
contexte de développement du narcotrafic. En France, le trafic de stupéfiants génère chaque année un chiffre
d'affaires estimé à plus de 3,5 milliards d'euros, dont une part significative est blanchi à travers des mécanismes
complexes, tels que l'investissement dans des commerces de façade, des montages fiscaux internationaux ou
encore l'usage croissant de cryptoactifs. Ces fonds, qualifiés d'« avoirs criminels », alimentent l'économie
parallèle et échappent aux contrôles fiscaux et judiciaires, malgré les efforts des services de l'État. Dans ce
contexte, l'AGRASC joue un rôle essentiel dans la lutte contre ces pratiques. En 2023, cette agence a enregistré
des résultats remarquables : 1,44 milliard d'euros saisis, 175,5 millions d'euros confisqués et une augmentation
notable des biens immobiliers et mobiliers récupérés. Par ailleurs, ses effectifs ont été renforcés, passant de 45
agents en 2020 à 86 agents en 2024. Toutefois, le blanchiment d'argent reste un défi majeur : à l'échelle
européenne, il est estimé à 190 milliards d'euros par an. Face à cette criminalité financière toujours plus
sophistiquée, il semble nécessaire de poursuivre les efforts pour améliorer l'efficacité des dispositifs de saisie et
de gestion des avoirs criminels. Sorti le 7 mai 2024 à la suite d'une commission d'enquête, le rapport du Sénat
n° 588 souligne la nécessité de « sortir du piège du narcotrafic » et déclare qu'une grande partie des flux qui
constituent le blanchiment d'argent sont intraçables alors qu'ils pourraient constituer une manne financière qui
pourrait s'élever, a minima, à plusieurs centaines de millions d'euros supplémentaires. Aussi, il lui demande
quelles sont les actions envisagées pour renforcer encore les moyens de l'AGRASC, tant sur le plan des
effectifs que des outils juridiques, pour répondre aux nouvelles formes de criminalité financière. Il souhaite
également savoir si des mesures sont prévues pour renforcer la coopération internationale, notamment pour
récupérer les fonds dissimulés à l'étranger et pour accroître l'utilisation sociale ou locale des biens confisqués.
Enfin, il l'interroge sur les initiatives du Gouvernement pour sensibiliser davantage les acteurs publics et privés
aux enjeux liés au blanchiment d'argent et à ses impacts sur la société française.
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